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| lettre d’accompagnement 

Le 23 juin 2009 

L’honorable Michael Chan 

Ministre des Affaires civiques et de l’Immigration 

400, avenue University, 6e étage 

Toronto (Ontario)  M7A 2R9 

Monsieur le Ministre, 

Conformément à l’article 15(1) de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions réglementées, j’ai le plaisir de vous 

présenter le rapport annuel 2008–2009 du Bureau du commissaire à l’équité pour soumission à l’Assemblée législative 

de l’Ontario. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments respectueux. 

La commissaire à l’équité, 

L’honorable Jean Augustine, C.P.  
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| message de la 
commissaire à l’équité 

J’ai le plaisir de présenter ce rapport sur les activités du Bureau du commissaire à l’équité (BCE) pour 2008–2009. 

Nous commençons à observer des changements systémiques positifs, des changements conformes aux valeurs 

partagées par les Ontariens. 

Les organismes de réglementation doivent maintenant mettre en œuvre de nouvelles procédures d’examen et 

d’établissement de rapports et procéder à des vérifications de leurs pratiques d’inscription. Au cours de la dernière année, 

nous avons travaillé en étroite collaboration avec ces organismes afin d’élaborer des guides et d’autres outils destinés à 

les aider à assumer leurs nouvelles responsabilités. 

Grâce au leadership du BCE, ils font tout ce qui est en leur pouvoir pour éliminer les obstacles à l’accès aux 

professions des personnes qualifiées, quel que soit le lieu de leur formation. 

Je vous encourage à lire notre deuxième rapport annuel et à nous faire part de vos commentaires. 

La commissaire à l’équité, 

L’honorable Jean Augustine, C.P.  

| Nous commençons à observer des changements systémiques positifs, des changements conformes aux valeurs 

partagées par les Ontariens. | 
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| message de la 
directrice générale 

Les organismes de réglementation étaient tenus de soumettre leurs rapports 2008 sur les pratiques d’inscription équitables, leurs 

premiers rapports dans ce domaine, au Bureau du commissaire à l’équité (BCE) avant le 1er mars 2009. À la fin de l’exercice, 

les membres du personnel passaient en revue ces documents ainsi que les rapports sur les premières vérifications des pratiques 

d’inscription des organismes de réglementation. Ces revues se poursuivent et nous devrions consacrer une bonne partie de 

l’exercice 2009–2010 à analyser les renseignements fournis dans ces documents. Pour que ces revues soient efficaces, nous 

avons mis sur pied un ensemble solide de points de référence qui nous permettront de mesurer nos progrès au fil du temps. 

En 2008–2009, nous avons continué à échanger avec les parties prenantes dans le cadre de consultations formelles 

et informelles, et à travailler avec les organismes de réglementation pour les aider à adopter des pratiques d’inscription 

transparentes, objectives, impartiales et équitables. 

Nous avons débuté notre deuxième année d’activités en finalisant l’examen des pratiques d’inscription de 34 organismes 

de réglementation. Peu de temps après, nous avons publié les documents suivants : 

• les 34 examens (disponibles uniquement sur le site Web du BCE); 

• un résumé des examens intitulé Professions réglementées de l’Ontario : Rapport sur l’examen 2007 des pratiques d’inscription; 

• le rapport annuel 2007–2008 du BCE. 

Après de vastes consultations menées auprès des organismes de réglementation, nous avons également rédigé et 

publié les « outils » suivants pour aider ces organismes à se conformer à leurs obligations légales : 

• Directives visant les rapports sur les pratiques d’inscription équitables; 

• Cadre de vérification des pratiques d’inscription : Directives à l’intention des organismes de réglementation de l’Ontario; 

• Guide de démarrage pour l’examen des pratiques d’inscription. 

En outre, étant donné qu’il nous appartient de contrôler les organismes tiers dont dépendent les professions réglementées 

pour l’évaluation des qualifications des candidats, nous avons réalisé et publié la toute première Étude sur les organismes 

d’évaluation des titres de compétences. 

Tous ces documents sont disponibles sur le site Web du BCE à l’adresse www.fairnesscommissioner.ca. 

La directrice générale, 

Nuzhat Jafri 
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| introduction
 

En juin 2006, le gouvernement de l’Ontario a introduit la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions réglementées 

(la « Loi de 2006 »). Grâce à cette loi, pour la première fois dans l’histoire des professions réglementées en Ontario, un 

processus de surveillance devait garantir que les pratiques d’inscription seraient « transparentes, objectives, impartiales et 

équitables », et que les réponses aux particuliers présentant leur candidature à l’inscription à une profession réglementée 

en Ontario seraient données en temps opportun. La Loi de 2006 a bénéficié de l’appui de tous les partis de l’Assemblée 

législative et est entrée en vigueur le 1er mars 2007. 

La Loi de 2006 a également modifié le Code des professions de la santé, figurant à l’Annexe 2 de la Loi de 1991 

sur les professions de la santé réglementées (la « Loi de 1991 »). Le code exige désormais que les pratiques d’inscription aux 

professions de la santé soient elles aussi « transparentes, objectives, impartiales et équitables ». 

L’honorable Jean Augustine, C.P., a été nommée première commissaire à l’équité de la province de l’Ontario le 

21 mars 2007 et le 2 avril 2007, le Bureau du commissaire à l’équité (BCE) a ouvert ses portes. Désormais totalement 

opérationnel, le BCE prend des mesures pour faire en sorte que les professions réglementées de l’Ontario établissent et 

maintiennent des pratiques d’inscription équitables. 

Le mandat du BCE n’inclut pas de défendre les intérêts des particuliers ou d’intervenir en leur nom, ni d’évaluer 

leurs titres de compétences. Le BCE collabore avec les professions réglementées pour garantir un traitement équitable à 

quiconque désirant s’inscrire dans une profession réglementée. 
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Mandat 

| Le mandat du BCE est énoncé dans la Loi de 2006 et dans les modifications au Code des professions de la santé 
(Annexe 2 de la Loi de 1991). Les responsabilités spécifiques du BCE sont les suivantes : 

• évaluer les pratiques d’inscription de certaines professions réglementées de l’Ontario; 

• contrôler les organismes tiers dont dépendent les professions réglementées pour l’évaluation des qualifications 
des candidats; 

• établir des lignes directrices concernant la forme et le fond des rapports annuels présentés au BCE par les 
organismes de réglementation; 

• déterminer la portée, le calendrier et le coût des vérifications exigées par la législation en concertation avec 
les professions réglementées; 

• préciser les critères et les normes applicables à ces vérifications; 

• recevoir et examiner les rapports de vérification; 

• évaluer les problèmes systémiques relatifs aux pratiques d’inscription en analysant les renseignements contenus 
dans les rapports des organismes de réglementation au BCE; 

• émettre des ordonnances exécutoires pour les professions non liées à la santé, lorsque cela s’avère nécessaire; 

• informer le ministre des Affaires civiques et de l’Immigration à propos de faits liés à la Loi de 2006; 

• formuler conseils et recommandations à l’intention du ministre de la Santé et des Soins de longue durée, 
notamment lorsque le BCE estime qu’une profession réglementée ne respecte pas les exigences d’équité en 
matière d’inscription fixées par le Code des professions de la santé; 

• conseiller les autres ministères gouvernementaux sur les questions liées aux pratiques d’inscription des 
professions réglementées dans leurs domaines respectifs; 

• informer les professions réglementées sur les domaines couverts par la législation; 

• informer les organismes d’évaluation des qualifications, les collèges et universités, les organismes communautaires 
et tout autre organisme concerné par les pratiques d’inscription des professions réglementées à propos de faits 
liés à la Loi de 2006 et au Code des professions de la santé. | 

| Au 31 mars 2009, la Loi de 2006 et la Loi de 1991 modifiée couvraient 36 organismes de réglementation 
(les professions réglementées ne sont pas toutes assujetties à la législation sur l’accès équitable), mais deux de ces 
organismes ont commencé l’inscription de membres au cours de l’exercice 2008–2009 seulement. Par conséquent, 
le nombre d’organismes de réglementation auquel il est fait référence dans ce rapport varie. Voir l’Annexe 1 pour 
obtenir une liste des 36 organismes de réglementation assujettis à l’examen du BCE qui, au 31 mars 2009, 
inscrivaient des membres. | 

| Les responsables des programmes d’évaluation s’attachent toujours à garantir l’équité de leurs pratiques mais je dois 

dire que la qualité du travail accompli par le Bureau du commissaire à l’équité a souligné l’importance des principes 

d’équité. En fait, l’observance de ces principes évolue pour devenir une valeur ontarienne intégrée dans toutes les 

phases de l’évaluation. 
– Louise Sweatman – Directrice des opérations – Stratégies en évaluation inc. | 
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| bilan de l’année 

L’exercice 2008–2009 a été le premier au cours duquel les organismes de réglementation devaient : 

• soumettre leurs rapports sur les pratiques d’inscription équitables au commissaire à l’équité; 

• débuter leurs cycles de vérification des pratiques d’inscription; 

• réaliser des examens internes périodiques de leurs pratiques d’inscription. 

ÉVALUATION DES PRATIQUES D’INSCRIPTION DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

Au début du premier trimestre 2008–2009, le BCE a travaillé à la publication de 36 documents : les examens individuels 

des pratiques d’inscription de 34 organismes de réglementation; un résumé des 34 examens, document intitulé Professions 

réglementées de l’Ontario : Rapport sur l’examen 2007 des pratiques d’inscription; et le premier rapport annuel du BCE. 

Ces documents sont disponibles sur le site Web du BCE, à l’adresse www.fairnesscommissioner.ca. 

Après avoir recueilli et analysé les données de base des examens et les avoir présentées sous forme de rapports, le BCE 

a commencé à effectuer des recherches sur les pratiques d’inscription à la lumière des exigences de la Loi de 2006 et à évaluer 

les progrès réalisés par les organismes de réglementation dans ce domaine, sur la base des rapports qu’ils ont commencé à 

remettre au commissaire. Le BCE s’engage à baser ses conseils et recommandations sur des informations solides. 

| Pour la première fois cette année, les organismes de réglementation devaient soumettre leurs rapports sur les pratiques 

d’inscription équitables, débuter leurs vérifications et réaliser des examens internes de leurs pratiques d’inscription. | 
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Pour faire en sorte que les renseignements rassemblés dans les rapports sur les pratiques d’inscription des organismes 

de réglementation, dans leurs rapports de vérification et dans leurs examens des pratiques d’inscription, lui permettent d’évaluer 

la conformité des pratiques des professions à la Loi de 2006, le BCE a rédigé une série de guides ou d’outils (décrits ci-dessous) 

afin d’aider les organismes de réglementation à respecter leurs obligations légales. 

Rapports sur les pratiques d’inscription équitables 

En juin 2008, le BCE a distribué les Directives visant les rapports sur les pratiques d’inscription équitables, basées sur la 

législation sur l’accès équitable, aux organismes de réglementation afin de les aider à rédiger les rapports sur les pratiques 

d’inscription équitables qu’ils sont tenus de soumettre au BCE chaque année. 

Par ailleurs, le BCE a mis en place un processus qui permet aux organismes de réglementation de soumettre ces 

rapports via un site Web protégé par mot de passe, un processus qui facilite également l’analyse des rapports par le BCE. 

Le site a été testé par quatre organismes de réglementation et a été offert en ligne le 15 décembre 2008. Trente-trois des 

35 organismes de réglementation ont soumis leur rapport avant la date limite du 1er mars 2009. 

Le BCE contrôlera le processus de soumission de rapports, de même que les renseignements fournis, et procédera 

à des améliorations, le cas échéant, pour faire en sorte que le processus soit efficace. 

Vérifications 

Les organismes de réglementation qui inscrivent des membres depuis au moins deux ans sont tenus de procéder à des vérifications 

de leurs pratiques d’inscription. En août 2008, le BCE a publié son Cadre de vérification des pratiques d’inscription : Directives 

à l’intention des organismes de réglementation de l’Ontario. Ce document précise la portée et les normes du processus de 

vérification, et fournit en outre des directives sur les critères d’admissibilité des vérificateurs, des consignes sur l’évaluation 

des pratiques d’inscription et des renseignements sur le calendrier des vérifications. 

Afin de faciliter le processus de vérification, le BCE a organisé des séances d’orientation pour les vérificateurs 

sélectionnés par les huit organismes de réglementation qui ont procédé à des vérifications durant l’exercice 2008–2009, 

avant le début de chaque vérification. Ces huit organismes sont les suivants : 

• Ordre royal des chirurgiens dentistes de l’Ontario 

• Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 

• Ordre des ingénieurs de l’Ontario 

• Ordre des géoscientifiques professionnels de l’Ontario 

• Ordre des massothérapeutes de l’Ontario 

• Ordre des pharmaciens de l’Ontario 

• Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario 

• Ordre des vétérinaires de l’Ontario 

À la fin de l’exercice, le BCE avait reçu les rapports de vérification de quatre organismes de réglementation : 

• Ordre royal des chirurgiens dentistes de l’Ontario 

• Ordre des géoscientifiques professionnels de l’Ontario 

• Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario 

• Ordre des vétérinaires de l’Ontario 
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D’ici le 31 mars 2010, tous les autres organismes de réglementation tenus de procéder à des vérifications auront 

réalisé leur première vérification. En vertu de la Loi de 2006, les organismes de réglementation doivent mettre leurs rapports 

de vérification à la disposition du public. 

Examens des pratiques d’inscription 

Les professions réglementées régies par la Loi de 2006 et les professions de la santé régies par la Loi de 1991 doivent examiner 

leurs pratiques d’inscription et de délivrance de permis afin de s’assurer que leurs pratiques soient transparentes, objectives, 

impartiales et équitables. Ces examens importants sont différents des vérifications et des rapports sur les pratiques d’inscription 

équitables en ce qu’ils encouragent les organismes de réglementation à évaluer la pertinence et la nécessité de leurs propres 

pratiques. Le BCE attend des organismes de réglementation qu’ils réalisent ces examens en fonction des besoins. 

En octobre 2008, le BCE a organisé un atelier d’une journée avec les organismes de réglementation pour obtenir 

leur avis sur le contenu d’un projet de guide sur la façon de réaliser un examen des pratiques d’inscription. L’Ordre des 

enseignantes et des enseignants de l’Ontario et l’Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario avaient récemment terminé leurs 

examens internes et ont été invités à faire part de leurs commentaires et à présenter leur approche en matière d’auto-évaluation. 

À l’aide de la rétroaction obtenue dans le cadre de l’atelier, le BCE a élaboré un Guide de démarrage pour l’examen 

des pratiques d’inscription destiné à aider les organismes de réglementation à examiner leurs pratiques. Ce guide a été 

publié le 19 décembre 2008. Le BCE a également commencé à travailler sur un guide plus complet à ce sujet. 

INITIATIVES CONNEXES DU BCE 

Outre l’élaboration d’outils destinés à aider les organismes de réglementation à satisfaire à leurs obligations légales, le BCE 

a mis en œuvre les initiatives complémentaires qui suivent. 

Étude sur les organismes d’évaluation des titres de compétences 

L’Étude sur les organismes d’évaluation des titres de compétences du BCE a été publiée le 25 mars 2009. Elle a mis en évidence 

les pratiques ouvertes et opportunes de certains organismes mais a également révélé que d’autres ont des pratiques coûteuses 

et longues, ne justifient pas aux candidats les décisions qu’ils rendent à leur égard et ne leur offrent pas non plus la possibilité 

de contester ces décisions. Ces organismes doivent davantage aider les auteurs d’une demande, établir et appliquer des 

critères clairs, et simplifier leurs procédures. 
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Le BCE a recommandé un certain nombre d’améliorations concernant à la fois les organismes d’évaluation des 

titres de compétences et les organismes de réglementation, qui sont responsables des organismes d’évaluation auxquels ils 

ont recours. Les conclusions de l’étude fournissent des informations qui documenteront le dialogue entre les deux groupes, 

ainsi que les recommandations futures du commissaire à l’équité. 

Le but de cette étude menée par le BCE était de comprendre et de consigner la façon dont les organismes d’évaluation 

des titres de compétences de l’Ontario s’acquittent de leur mandat. Dans la législation sur l’accès équitable, les organismes 

d’évaluation sont appelés des « tiers » et c’est à eux que les professions réglementées confient la tâche d’évaluer les titres 

de compétences. L’une des fonctions du commissaire à l’équité consiste à surveiller la conduite de ces organismes pour 

veiller à ce que leurs évaluations soient transparentes, objectives, impartiales et équitables. 

Vingt-sept des professions réglementées ont recours à des organismes externes pour évaluer les qualifications des 

auteurs d’une demande et basent leurs décisions en matière d’inscription sur ces évaluations. L’évaluation des qualifications 

constitue l’aspect le plus critique du processus d’inscription. Elle détermine si une personne pourra accéder à une profession, 

la rapidité avec laquelle l’accès se fera, et les étapes supplémentaires que l’auteur d’une demande devra éventuellement 

franchir avant de pouvoir s’inscrire. 

Jusqu’à cette étude, les recherches sur l’accès aux professions réglementées en Ontario avaient eu tendance à 

ne s’intéresser qu’aux organismes de réglementation. Or, les organismes d’évaluation sont aussi des acteurs clés en ce qui 

touche l’accès aux professions; il importe par conséquent de se demander comment ces organismes peuvent contribuer à 

veiller à ce que les auteurs d’une demande soient traités de façon juste et équitable. 

L’étude se base sur les réponses à un questionnaire en ligne administré durant l’été et l’automne 2008. Quarante­

et-une entités ont été identifiées comme organismes d’évaluation des titres de compétences et invitées à participer à 

l’enquête. La majorité d’entre elles (71 pour cent) a participé. Trois types d’organismes d’évaluation ont participé à l’étude : 

des établissements d’enseignement postsecondaire; des organismes d’évaluation des titres de compétences; et des organismes 

d’évaluation des compétences propres à une profession. 

| Je pense que vous avez rédigé un excellent rapport. Nous avons réuni un groupe d’organismes de réglementation 

(essentiellement des organismes régissant les professions de la santé) pour travailler sur deux initiatives de suivi : une 

norme commune pour les documents requis et un programme de formation. 
– Tim Owen – Directeur – World Education Services | 
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Examen des statuts, règlements et règlements intérieurs régissant les pratiques d’inscription 

des professions réglementées 

Entre septembre 2008 et février 2009, le personnel du BCE a examiné les statuts, règlements et règlements intérieurs liés à 

l’inscription de 34 organismes de réglementation afin de mieux comprendre comment et dans quel texte les exigences et 

pratiques en matière d’inscription de ces différents organismes sont précisées. 

À l’issue de l’examen, le BCE a identifié certaines exigences communes aux organismes de réglementation : 

• bonnes mœurs; 

• expérience canadienne; 

• maîtrise du français ou de l’anglais; 

• citoyenneté canadienne ou statut de résident permanent. 

Quelques exigences concernant l’inscription communes aux professions réglementées 

Bonnes mœurs 
| Pour 12 des 34 organismes de réglementation, l’exigence de « bonnes mœurs » est inscrite dans les statuts, règlements 
et (ou) règlements intérieurs. La réglementation de l’un des 34 organismes établit des critères permettant de déterminer 
si une personne a de « bonnes mœurs ». L’établissement de critères afin de clarifier la signification de « bonnes mœurs » 
améliorerait la transparence de l’exigence et aiderait les organismes de réglementation à établir des jugements objectifs. | 

Expérience canadienne 
| Pour 11 des 34 organismes de réglementation, l’exigence d’une expérience canadienne est inscrite dans les statuts, 
règlements et (ou) règlements intérieurs concernant l’inscription. | 

| Parmi les organismes de réglementation pour lesquels l’expérience canadienne est une exigence inscrite dans les statuts, 
règlements et (ou) règlements intérieurs concernant l’inscription, certains ne donnent pas d’autre choix. D’autres prévoient 
d’autres solutions, une expérience considérée comme « équivalente » à l’expérience canadienne par exemple. | 

Maîtrise linguistique 
| Pour 23 des 34 organismes de réglementation, l’exigence de « maîtrise raisonnable » du français ou de l’anglais, ou 
l’aptitude à communiquer efficacement est une exigence inscrite dans les statuts, règlements et (ou) règlements intérieurs 
concernant l’inscription. D’après les informations recueillies par le BCE dans le cadre de l’examen 2007 des pratiques 
d’inscription, certains organismes de réglementation n’exigent aucune évaluation linguistique. Dans ce cas, la maîtrise 
raisonnable de la langue est indirectement évaluée par l’aptitude des auteurs d’une demande à réussir les examens d’inscription. 
D’autres organismes de réglementation exigent des auteurs d’une demande qu’ils passent des tests linguistiques spécifiques 
et atteignent une note déterminée pour pouvoir démontrer leur maîtrise du français ou de l’anglais. | 

Citoyenneté canadienne ou statut de résident permanent 
| Pour 4 des 34 organismes de réglementation, la citoyenneté canadienne ou le statut de résident permanent est une exigence 
inscrite dans les statuts, règlements et (ou) règlements intérieurs concernant l’inscription. D’autres appliquent des dispositions 
plus larges en acceptant les auteurs d’une demande détenant une autorisation en vertu de la Loi sur l’immigration à exercer 
leur profession au même titre que les personnes ayant la citoyenneté canadienne ou le statut de résident permanent. | 
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Pour certaines professions, les exigences en matière d’inscription sont énoncées dans les statuts et les règlements; 

pour d’autres, ces exigences figurent dans des règlements intérieurs ou des documents de politique. Les modifications des 

règlements intérieurs ou des documents de politique peuvent être effectuées par l’organisme de réglementation lui-même 

avec l’approbation de son conseil et (ou) de ses membres, mais les modifications des statuts et règlements sont assujetties à 

un examen public plus poussé. Les modifications des statuts et des règlements proposées doivent être soumises respectivement 

à l’Assemblée législative et au lieutenant-gouverneur en conseil (gouvernement) aux fins d’examen et d’approbation. Ces 

procédures peuvent être longues. En attendant l’approbation, les organismes de réglementation continuent d’appliquer les 

procédures d’inscription en vigueur. 

Voir la section « Rapport par ministère » qui commence à la page 16 pour connaître les modifications que certains 

organismes de réglementation proposent d’appliquer à leurs statuts, règlements, règlements intérieurs et politiques. 

Examen des modifications que les organismes de réglementation proposent d’apporter à leurs règlements 

et politiques d’inscription 

Le personnel du BCE a examiné les modifications que les organismes de réglementation qui suivent proposent d’apporter à 

leurs règlements et politiques d’inscription : 

• Ordre des arpenteurs-géomètres de l’Ontario 

• Barreau du Haut-Canada 

• Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 

• Ordre des hygiénistes dentaires de l’Ontario 

• Ordre des ingénieurs de l’Ontario 

• Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario 

• Ordre des pharmaciens de l’Ontario 

• Ordre des technologues dentaires de l’Ontario 

• Ordre des thérapeutes respiratoires de l’Ontario 

Voir la section « Rapport par ministère » qui commence à la page 16 pour obtenir de plus amples renseignements 

sur les modifications proposées par les organismes de réglementation. 

Étude sur l’expérience des auteurs d’une demande dans le cadre du processus d’inscription 

Le BCE joue un rôle de pionnier en menant des recherches sur les expériences des personnes formées au Canada et à l’étranger 

qui demandent leur inscription à une profession réglementée en Ontario. Les renseignements de première main fournis par 

les auteurs d’une demande complèteront les renseignements recueillis auprès des organismes de réglementation et des 

organismes d’évaluation. 

L’étude, intitulée Obtenir votre permis d’exercice en Ontario : Expériences des auteurs d’une demande étrangers 

et canadiens, comporte une enquête en ligne et des groupes de discussion. Elle sera lancée en avril 2009 et permettra de 

recueillir des données fiables sur un sujet pour lequel on ne dispose généralement que d’anecdotes. Les résultats aideront 

le BCE à mieux comprendre les pratiques d’inscription des organismes de réglementation en Ontario et aideront ces derniers 

à identifier les meilleures pratiques et à améliorer leurs procédures d’inscription. 
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NOUVEAUTÉS LIÉES À L’ACCÈS ÉQUITABLE AUX PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES DE L’ONTARIO 

Loi de 2008 visant à accroître l’accès des Ontariennes et des Ontariens aux professionnels de la santé qualifiés 

(Projet de loi 97) 

Le projet de loi 97, qui a reçu la sanction royale le 27 novembre 2008, a modifié le Code des professions de la santé (Annexe 2 

de la Loi de 1991) pour exiger de toutes les professions de la santé réglementées qu’elles travaillent en consultation avec le 

ministère de la Santé et des Soins de longue durée « pour veiller à ce que, dans l’intérêt public, la population de l’Ontario 

ait accès à un nombre suffisant de membres d’une profession de la santé réglementée qui soient qualifiés et compétents. » 

Accord sur le commerce intérieur 

L’Accord sur le commerce intérieur (ACI), signé par les premiers ministres canadiens et visant à réduire les obstacles liés 

à la libre circulation des « personnes, des produits, des services et des investissements », est entré en vigueur en 1995. 

En janvier 2009, les premiers ministres ont signé un ACI révisé. 

D’ici le mois d’août 2009, en vertu de l’ACI, on s’attend à une pleine mobilité de la main-d’œuvre partout au Canada. 

Ceci a des répercussions sur les exigences des professions réglementées en Ontario en matière d’inscription. L’un des concepts 

au cœur de l’ACI est que les personnes qui ont un permis illimité pour exercer leur profession dans une instance canadienne 

devraient être admissibles à un permis dans n’importe quelle autre instance canadienne dans laquelle elles présentent leur 

candidature, sans avoir à faire l’objet d’une nouvelle évaluation. 

Observations du BCE à propos des dispositions de l’ACI ayant trait à la mobilité de la main-d’œuvre 

Cohérence des objectifs 
| Nous approuvons l’esprit de l’ACI, lequel vise à améliorer l’accès aux professions.  

| Les principes exprimés dans la Loi de 2006 sont conformes aux objectifs de l’ACI. Les deux dispositions ont le même 
objectif, à savoir éliminer les obstacles à l’accès aux professions. | 

|

Un accès équitable pour tous les auteurs d’une demande 
| Nous soutenons l’objectif de mobilité accrue de la main-d’œuvre, sous réserve que l’accès aux professions réglementées 
en Ontario soit transparent, objectif, impartial et équitable pour tous les auteurs d’une demande. | 

Avantages pour les auteurs d’une demande canadiens et formés à l’étranger 
| Des normes professionnelles uniformes à travers le Canada et faciles à comprendre pour les auteurs d’une demande seraient 
bénéfiques à la fois pour les auteurs d’une demande canadiens et ceux formés à l’étranger. | 

| Il existe des exemples de professions disposant d’ententes nationales ou internationales qui fonctionnent bien pour 
les personnes formées à l’étranger. | 

Modifications de l’ACI 
| Toute modification de l’ACI doit incorporer les principes de la Loi de 2006 et faire en sorte que les procédures de délivrance 
de permis ou de certification soient transparentes, objectives, impartiales et équitables pour tous les auteurs d’une demande. | 

| Nous soutenons l’objectif de mobilité accrue de la main-d’œuvre, sous réserve que l’accès aux professions réglementées 

en Ontario soit transparent, objectif, impartial et équitable pour tous les auteurs d’une demande. | 
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RELATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES 

En 2008–2009, le BCE a continué d’établir de solides relations avec les principales parties prenantes. Il a rencontré le ministère 

de la Santé et des Soins de longue durée, des organismes communautaires au service des immigrants, des organismes pour les 

professionnels formés à l’étranger et des associations professionnelles. Ces réunions ont été organisées afin de familiariser les 

organismes avec le mandat du BCE et ses projets pour l’avenir, et afin de leur donner la possibilité de fournir leurs propres 

analyses de leurs pratiques d’inscription dans leurs domaines spécialisés. 

Le personnel du BCE a aussi organisé trois journées de réunions d’orientation pour les vérificateurs sélectionnés par 

les organismes de réglementation. 

De septembre à décembre 2008, la commissaire à l’équité a rencontré les ministres de tutelle des professions 

réglementées. Lors de chaque réunion, la commissaire a expliqué le mandat et la vision du BCE et a fourni une mise à jour 

sur les activités du BCE, notamment en ce qui concerne les professions relevant du ministre concerné. 

En octobre 2008, la commissaire et son personnel ont rencontré le Council of Ontario Faculties of Medicine pour 

l’informer sur le mandat du BCE et comprendre les critères et procédures utilisés pour sélectionner les personnes pour les 

postes de résidence médicale. Le BCE continue de s’efforcer de bien comprendre ces critères et procédures. 

En février 2009, la commissaire à l’équité a rencontré le directeur général du Conseil médical du Canada (CMC) 

pour préciser la vision qu’a le BCE du rôle joué par le CMC s’agissant de l’évaluation des diplômes médicaux canadiens et 

étrangers. Le CMC est l’un des organismes tiers auquel l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario (Ordre) a recours 

pour l’évaluation des qualifications des auteurs d’une demande d’inscription à l’Ordre. Le CMC administre les examens 

nationaux qui servent à évaluer les connaissances et aptitudes des auteurs d’une demande. 
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| rapport par ministère 

Les professions réglementées de l’Ontario relèvent de la compétence de huit ministères (voir l’Annexe 2). L’Ontario 

Association of Certified Engineering Technicians and Technologists est une exception. Même si elle régit une profession 

réglementée, cette association n’est sous la tutelle d’aucun ministère provincial/territorial. 

La Loi de 2006 et le Code des professions de la santé (Annexe 2 de la Loi de 1991) exigent du BCE qu’il informe 

les ministères sur les questions liées à l’amélioration des pratiques d’inscription professionnelles des organismes de 

réglementation relevant de leur compétence.1 

Le BCE est ravi d’annoncer que les professions réglementées déploient d’immenses efforts pour satisfaire à leurs 

obligations légales et réalisent des progrès importants. 

| Le BCE est ravi d’annoncer que les professions réglementées réalisent des progrès importants. | 

1 Le paragraphe 15(4) de la Loi de 2006 exige du commissaire à l’équité qu’il organise le rapport annuel du BCE de telle sorte que les conséquences 
du rapport pour chaque ministère, en ce qui concerne les professions réglementées qui relèvent de chacun d’eux, soient rapidement identifiables. 
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Les données qui suivent résument les questions liées à l’inscription suivies par le BCE au cours de l’exercice 2008–2009. 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION ET DES AFFAIRES RURALES 

Ordre des vétérinaires de l’Ontario 

En mars 2009, l’Ordre des vétérinaires de l’Ontario a invité le BCE à participer à un atelier sur la mobilité de la main-d’œuvre 

organisé par l’Association canadienne des médecins vétérinaires. L’atelier a rassemblé des organismes de réglementation et 

des organismes d’évaluation des qualifications de l’ensemble du Canada pour discuter des éventuelles répercussions de l’ACI 

sur des questions telles que les exigences en matière de délivrance de permis pour l’exercice de la médecine vétérinaire, les 

normes d’accès à la profession, la portée de la pratique et les procédures d’examen. 

MINISTÈRE DU PROCUREUR GÉNÉRAL 

Barreau du Haut-Canada 

En janvier 2008, le Groupe d’étude sur l’accès à la profession et l’agrément du Barreau du Haut-Canada (Barreau) a consulté 

les parties prenantes à propos de la viabilité de la procédure de délivrance de permis du Barreau. Au cœur de la discussion 

se trouvait l’exigence de l’expérience professionnelle (stage) aux fins d’inscription. Le BCE a été invité à participer et a 

formulé plusieurs commentaires écrits. 

À la suite de son examen des réponses au document, le groupe de travail a rédigé un rapport et des recommandations 

en septembre 2008. Il recommandait que le Barreau maintienne l’exigence du stage de 10 mois pour tous les candidats à 

l’exception des candidats formés à l’étranger inscrits au barreau d’une juridiction de common law et ayant une expérience 

de pratique d’au moins 10 mois traitant les compétences abordées dans le cadre du stage exigé par le Barreau. Le groupe 

de travail a également préconisé que ces candidats continuent d’être tenus de suivre un cours intensif de trois jours consacré 

à l’éthique professionnelle. 

Le groupe de travail a également recommandé l’élaboration d’un nouveau cours sur la responsabilité professionnelle 

et la pratique, à suivre dans le cadre du stage. Pour les candidats qui doivent satisfaire à l’exigence de stage, l’adoption de 

cette recommandation réduira la durée du processus d’accès à la profession de quatre semaines puisque ce cours remplace 

le cours séparé de quatre semaines que tous les candidats étaient jusqu’ici tenus de suivre avant d’effectuer leur stage, à 

défaut de pouvoir démontrer au moins sept ans de pratique dans une juridiction de common law. 

Pour obtenir son assermentation, il est désormais obligatoire de réussir le nouveau cours sur la responsabilité 

professionnelle et la pratique, le stage et les examens en vigueur. 

Le Barreau est également en train d’élaborer un programme volontaire de transition pour les avocats formés à l’étranger. 

| Vous nous avez fait comprendre comment les organismes assujettis à la loi, responsables de la réglementation des 

professions, doivent aborder leur travail. 
– Marie E. Crowther – Registrateure – British Columbia College of Teachers | 
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Outre ces changements, le Comité national sur les équivalences des diplômes, l’organisme auquel le Barreau a recours 

pour l’évaluation des qualifications des avocats formés à l’étranger, autorise les candidats détenant des diplômes de LL.B. et 

(ou) de J.D. en common law, dont l’évaluation a eu lieu avant le 1er mars 2009, à solliciter un examen de leur dossier sur la 

base des nouvelles règles d’évaluation des programmes de common law étrangers. Seules les décisions d’évaluation actuelles 

et valides seront examinées. 

Ordre des ingénieurs de l’Ontario 

En septembre 2008, l’Ordre des ingénieurs de l’Ontario (Ordre) a présenté au personnel du BCE ses travaux d’élaboration 

d’un modèle national pour une procédure complète d’autorisation d’exercer qui permettrait de réglementer l’ensemble des 

activités d’ingénierie au Canada, faciliterait la mobilité à l’échelle nationale et bâtirait une plate-forme pour la mobilité 

internationale. Le modèle inclurait une base de données nationale des détenteurs de permis, une base de données des 

diplômes d’instituts internationaux et un système d’accréditation national. 

De même, à l’automne 2008, l’Ordre a proposé de modifier sa politique d’inscription s’agissant des critères d’admission 

pour l’obtention d’un permis d’ingénieur professionnel, et a invité le BCE à faire part de ses commentaires. Le BCE estime que 

les modifications proposées s’agissant des exigences d’expérience générale conduiront à fournir davantage de renseignements 

aux auteurs d’une demande, ce qui leur permettra de mieux comprendre la base sur laquelle ils seront évalués. Le BCE considère 

ces modifications comme des étapes vers une transparence du processus d’inscription à l’Ordre. 

Le BCE a également suggéré que l’Ordre envisage des solutions de rechange à l’exigence d’expérience canadienne, 

telles que la réussite de cours sur les codes, règlements et normes régissant la pratique de l’ingénierie au Canada. 

Au 31 mars 2009, le ministère étudiait les modifications proposées par l’Ordre. 

MINISTÈRE DES SERVICES À L’ENFANCE ET À LA JEUNESSE 

Ordre des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance 

L’Ordre des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance (Ordre) est un nouvel organisme de réglementation, et le 

premier organisme de réglementation pour les éducatrices et éducateurs de la petite enfance au Canada. 

Le BCE a travaillé en étroite collaboration avec l’Association of Early Childhood Educators durant la période de 

mise en place du conseil transitoire de l’Ordre au début de l’exercice 2008–2009. En novembre 2008, le personnel du BCE 

a fourni au nouveau registrateur et au directeur des inscriptions de l’Ordre un aperçu de l’activité du BCE et des exigences 

de conformité à la Loi de 2006 auxquelles l’Ordre devra satisfaire. 

L’Ordre a obtenu une réponse encourageante et avait déjà reçu, au 31 mars 2009, plus de 22 000 candidatures 

à l’inscription. 

MINISTÈRE DES SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES 

Ordre des travailleurs sociaux et des techniciens en travail social de l’Ontario 

En janvier 2009, le conseil de l’Ordre des travailleurs sociaux et des techniciens en travail social de l’Ontario (Ordre) a approuvé 

une réduction de la cotisation annuelle à l’Ordre, des frais d’inscription et des droits annuels pour les nouveaux diplômés. 
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Les travailleurs sociaux formés à l’étranger peuvent obtenir un certificat en pratique du travail social au Canada 

offert dans le cadre du programme de transition pour les professionnels formés à l’étranger de l’école d’éducation permanente

G. Raymond Chang de l’Université Ryerson de Toronto. Il n’est pas obligatoire de suivre ce programme d’un an pour exercer 

la profession de travailleur social en Ontario; celui-ci sert plutôt d’introduction aux services sociaux au Canada et comprend 

formation, mentorat, soutien en matière d’emploi et de carrière, et placements professionnels supervisés pour les travailleurs 

sociaux qualifiés formés à l’extérieur du Canada. 

Entre 2005 et 2008, le nombre de travailleurs sociaux inscrits à l’Ordre a été en progression constante, à un taux 

moyen de 13 pour cent. Près de 90 pour cent des nouveaux membres ont reçu leur formation en Ontario. 

 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 

Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 

En juillet 2008, l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario (Ordre) a invité la commissaire à l’équité à participer à 

une discussion sur d’éventuelles modifications des règlements régissant les exigences en matière d’inscription à l’Ordre. Les 

modifications proposées consistaient notamment à consolider les certificats, à supprimer l’exigence d’une année d’expérience 

d’enseignement réussie comme condition de la certification pour les enseignantes et enseignants formés à l’extérieur de 

l’Ontario et à introduire une formation sur le système d’éducation de l’Ontario comme condition de la certification. Le personnel 

du BCE a assisté à la discussion et la commissaire a fourni à l’Ordre des commentaires écrits. 

La commissaire a observé que l’harmonisation et la simplification des pratiques d’inscription sont bénéfiques, et que 

les programmes de transition fournissent souvent une formation et des ressources utiles aux personnes formées à l’étranger. 

Cependant, les programmes de transition obligatoires peuvent constituer des obstacles si leurs coûts sont prohibitifs ou s’ils 

ne permettent pas de reconnaître les qualifications des personnes formées à l’étranger. 

En août 2008, l’Ordre a présenté au BCE son projet de règlement sur les pratiques d’inscription équitables. Le personnel 

du BCE a fait part de ses commentaires et a exprimé son soutien en faveur de toute initiative de nature à rendre les pratiques 

d’inscription plus équitables. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE DURÉE 

Au 31 mars 2009, 22 professions réglementées relevaient du ministère de la Santé et des Soins de longue durée. 

Quatre nouveaux ordres ont été créés et relèveront également de la compétence de ce ministère. Premièrement, l’Ordre des 

psychothérapeutes et des thérapeutes autorisés en santé mentale de l’Ontario avait établi un registrateur provisoire et un 

conseil transitoire. Les trois autres ordres sont l’Ordre des homéopathes de l’Ontario, l’Ordre des kinésiologues de l’Ontario 

et l’Ordre des naturopathes de l’Ontario. 

Le personnel du BCE surveille l’organisation de ces ordres nouvellement constitués pour s’assurer qu’ils planifient et 

mettent en œuvre des pratiques d’inscription transparentes, objectives, impartiales et équitables. 

Ordre des chiropraticiens de l’Ontario 

L’Ordre des chiropraticiens de l’Ontario a fait part au ministère, aux fins d’examen, des modifications qu’il se propose 

d’apporter à ses règlements en matière d’inscription. Ces modifications sont liées aux exigences et conditions d’inscription. 

Au 31 mars 2009, le ministère étudiait encore les modifications proposées. 
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Ordre des hygiénistes dentaires de l’Ontario 

L’Ordre des hygiénistes dentaires de l’Ontario (Ordre) a proposé de modifier ses règlements en matière d’inscription afin de 

clarifier ses exigences s’agissant de la conduite antérieure, des examens et des diplômes acceptables. L’une de ses propositions 

consiste à ne plus accepter les programmes en hygiène dentaire qui ne sont pas accrédités en Ontario comme voies d’accès 

possibles à la profession. Cette modification aurait pour résultat de clarifier les normes exigées pour la pratique de la profession. 

Au 31 mars 2009, l’Ordre modifiait les changements proposés pour intégrer les commentaires de parties prenantes 

et certaines des recommandations du BCE. 

Ordre des massothérapeutes de l’Ontario 

En février 2003, l’Ordre des massothérapeutes de l’Ontario (Ordre) a fait part au ministère des modifications qu’il se propose 

d’apporter à ses règlements en matière d’inscription. En 2008, l’Ordre a révisé sa proposition de 2003, laquelle n’avait 

pas encore été approuvée, et a proposé d’autres modifications relatives à la désignation et à l’expiration des certificats. 

Au 31 mars 2009, la proposition révisée était toujours en cours d’examen au ministère. 

Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario 

En octobre 2008, l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario (Ordre) a indiqué au BCE que son conseil avait approuvé 

l’été précédent une nouvelle politique établissant quatre nouvelles « voies d’accès » à l’inscription pour les diplômés en 

médecine formés dans d’autres instances canadiennes ou à l’étranger. Ces voies d’accès étaient numérotées de 1 à 4. L’Ordre 

a ensuite indiqué au BCE qu’il avait créé deux voies d’accès supplémentaires (numérotées 5 et 6) et qu’il attendait les 

commentaires des parties prenantes et du BCE. 

La voie d’accès n° 5 définit une instance « approuvée » aux fins d’inscription des diplômés internationaux en médecine 

(DIM) comme étant un système d’études médicales postdoctorales pour les médecins spécialisés qui a été approuvé par le 

Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada (Collège). Actuellement, les instances approuvées par le Collège sont 

l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Afrique du Sud, le Royaume-Uni, la République d’Irlande, la Suisse, Singapour et Hong Kong. 

La voie d’accès n° 6 traite de l’inscription des DIM dont le diplôme de médecine a été obtenu dans une instance 

non approuvée, c’est-à-dire les personnes dont la formation postdoctorale n’a pas été approuvée par le Collège. Pour être 

admissible à l’inscription, ces auteurs d’une demande doivent satisfaire à l’ensemble des exigences pour l’obtention d’un 

certificat de pratique indépendante et avoir accumulé au moins cinq années de pratique indépendante au Canada. 

Dans sa réponse à l’ordre datée de décembre 2008, le BCE a exprimé deux inquiétudes à propos des voies d’accès 

5 et 6. D’abord, la voie d’accès 5 soulève la question de l’équité, car les instances approuvées par le Collège n’incluent pas 

quatre des cinq principaux pays d’origine des auteurs d’une demande formés à l’étranger (voir la Figure 5 à la page 30). 

Ensuite, la voie d’accès n° 6 pose le problème de la transparence. On ne voit pas trop comment les auteurs d’une demande 

peuvent satisfaire à l’exigence d’au moins cinq années de pratique indépendante au Canada si leurs diplômes médicaux et 

leur formation postdoctorale n’ont pas été approuvés par le Collège. Le BCE a recommandé que l’Ordre fournisse aux auteurs 

d’une demande utilisant la voie d’accès n° 6 des renseignements supplémentaires et plus clairs sur la façon de satisfaire à 

l’exigence liée à la pratique. 
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